
Fiche 1 - distribution électricité et gaz

Le territoire d'énergie de la Drôme - SDED exerce la compétence d’autorité organisatrice de la
distribution publique de l’électricité et du gaz pour l’ensemble de ses membres qui  détiennent
cette compétence.

Il exerce pour la distribution d’électricité les compétences:

• négociation et conclusion avec les délégataires de tous les actes relatifs à la délégation de
missions de service public afférentes au développement et à l’exploitation des réseaux;

• le contrôle des réseaux publics de distribution d’électricité;

• la maîtrise d’ouvrage des investissements sur le réseau public de distribution d’électricité;

• la maîtrise d’ouvrage de toutes les installations de production d’énergie de proximité;

• l’enfouissement  et  l’adduction  de  réseaux  de  communications  électroniques  en
coordination avec les travaux sur les réseaux publics d’extension d’électricité.

Il exerce pour la distribution du gaz les compétences:

• négociation et conclusion avec les délégataires de tous les actes relatifs à la délégation de
missions de service public afférentes à l’acheminement du gaz;

• la maîtrise d’ouvrage des investissements sur le réseau public du gaz.

Pour  l’exercice  de  ces  missions,  l’investissement reste  la  propriété  du territoire  d'énergie  de la
Drôme - SDED. Un financement de la commune peut être sollicité:  il  constitue une subvention
d’équipement versée au territoire d'énergie de la Drôme - SDED.

Si les travaux sont réalisés sur un seul exercice:

Exemple :Participation de 30 
000 € à la charge de la 
commune pour des travaux de 
60 000€ par le territoire 
d'énergie de la Drôme - SDED 
pour une extension de réseau 
d’électrification

Territoire d'énergie de la Drôme - SDED Commune

C/ de dépenses C/ de recettes C/ de dépenses C/ de recettes

Réalisations des travaux 21534

60 000€

Appel de la participation due 13248 

30 000€

2041582 

204182 

30 000€

Amortissement selon la durée 
fixée par le conseil municipal 

6811 (042) 28041582(040)

2804182(040)

Pour la commune, les pièces justificatives du mandat: DGD + plan de financement + délibération de
la commune + titre du territoire d'énergie de la Drôme – SDED. 

Les  pièces  justificatives  de  l’amortissement:  tableau  d’amortissement  avec  le  numéro
d’enregistrement  de  la  subvention  d’équipement,  référence  à  la  délibération  fixant  la  durée
d’amortissement.



Si les travaux sont réalisés sur plus d’un exercice:

Participation 20 000 € à la 
charge de la commune : 
Acompte de 30 % au démarrage,
50 % en cours de travaux et 
solde à réception

Territoire d'énergie de la Drôme - SDED Commune

C/ de dépenses C/ de recettes C/ de dépenses C/ de recettes

Réalisations des travaux 2315

Appel de l’acompte initial 13248 (si versement attendu
d’une commune) 

ou 13258 (si versement attendu
d’un GFP)

(6 000)

2324

6 000€

Appel second acompte 13248 ou 13258

10 000€

2324 

10 000€

Appel du solde 13248 ou 13258 

4 000€

2324

4 000€

Intégration de la subvention 
totalement versée (Opération 
non budgétaire) au vu du 
certificat d’intégration

2041582

20 000€

2324

20 000€

Amortissement selon la durée 
fixée par le conseil municipal

6811 (042) 28041582 (040)

2804182 (040)

Si le territoire d'énergie de la Drôme - SDED et la commune ont convenu d’un étalement:

Subvention de la commune 
15.000€ étalée sur 10 ans

Territoire d'énergie de la Drôme - SDED Commune

C/ de dépenses C/ de recettes C/ de dépenses C/ de recettes

L'année de réalisation des travaux le territoire d’énergie de la Drôme - SDED constate sa créance et la commune sa dette:

Réalisations des travaux 2315

(15 000)

Constatation de la subvention 
versées et de son étalement 
pour le  montant total de 
l'opération (1)

2763

(15 000)

13248 

(15 000)

2041582 (041)

204182 (041)

(15 000)

168758 (041)

(15 000)

Puis chaque année le territoire d’énergie de la Drôme - SDED appelle le remboursement de l’annuité de sa créance. La commune rembourse et amortit:

Émission d'un titre 276358

(1 500)

Émission d'un mandat (2) 168758

(1 500)

Amortissement

selon la durée fixée par le 
conseil municipal

6811 (042)

(1 500)

28041582 (040)

2804182 (040)

(1500)


